
Le préfet de la Moselle communique 
Avis de consultation du public 

L'arrété prefectoral DCAT/BEPE/N°78 du 28 mars 2023 prescrit 
l'ouverture d'une consultation du public, à la mairie de Illange, du 
dossier d'enregistrement présenté par la société Knauf Geiling 
Solutions SAS. pour l'exploitation d'une installation de fabrication de 
dalles acoustiques à llange. 
Le dossier est tenu à la disposition du public pendant une duráe de 
quatre semaines. soit du 24 avril 2023 au 22 mai 2023 incius p0ur y 
étre consulté pendant les jours et heures d'ouverture des bureauz des 
mairnes au public. 
il est egalement consultable sur le site internet de la préfecture de la 
Moselle (www.moselle.gouv.fr - publications publicité légale 
installations classées et hors installations classées - arrondisserment 

Le public peut formuler ses observations sur un registre ouvert à cet 
effet à la mairie de llange ou les adresser au préfet par lettre à la 
préfecture de la Moselle bureau des enquêtes publiques et de 
'environnerment 9, place de la préfecture 57034 METZ -cedex 1, ou 

cas échéant, par Voie électronigue 
pref-consultations-thionville@moselle.gouv.fr) avant la fin du délai de 

Consultation du public, soit le 22 mai 2023. 
Le dossier d'enregistrement est également transmis au conseil 
municipal de la commune d'implantation du projet : lllange, aux 

Conseils municipaux des communes de Yutz et Bertrange communes 
comprises dans un rayon d'un kilomètre autour du périmètre du projet. 
Ne peut être pris en considération que l'avis exprimé et communiqué 
au préfet par le maire dans les quinze jours suivant la fin de la 
Consultation du public, soit le 6 juin 2023. 
Des informations complémentaires sur le projet peuvent être 
dernandées à M. HAVSTEEN Niels-Christian - directeur général unité 
de production de la sté Knauf Ceiling Solutions SAS - 9 rue des 
livraindieres -28100 Dreux - niels-christian.havsteen@knauf.com - 06 
20 04 01 49. 
Alissue de la procédure d'instruction, et après consuBtation éventuelle 
du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 

et technologiques, le préfet de la Moselle statuera par arrèté sur la 
denande de la société Knauf Ceiling Solutions SAS. 
La décision sera soit un arrêté préfectoral d'enregistrement assorti de 

Drescriptions, soit un arrêté pr�fectoral de refus d'enregistrement. 
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de Thionville). 



{ "type": "Document", "isBackSide": false }

